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Le 2 novembre 2020
La Région et les collectivités normandes s’allient pour améliorer les accès des trains normands à la gare de Paris Saint Lazare grâce au saut-de-mouton à Clichy

Hervé Morin, Président de la Région Normandie, et Hélène Vasseur, Directrice territoriale SNCF Réseau, ont présenté aujourd’hui, en visio-conférence, le projet de saut-de-mouton sur la ligne Paris – Normandie, en présence d’élus des collectivités normandes concernées par la desserte de Paris. 
La mise en place d'un saut-de-mouton - croisement dénivelé entre les voies ferrées, qui prendrait place à Clichy - est la solution la plus pertinente pour répondre au problème de densité des circulations et de cisaillements, qui perturbent la régularité des trains normands et franciliens. Le coût total de ce projet est estimé entre 160 et 200 millions d’euros. 

Dans le but majeur de faire avancer ce projet nécessaire à la Normandie, la Région a décidé : 
1. de prendre en charge la part financière de la Région Ile-de-France pour le financement de la préparation aux études de l’avant-projet (225 000 euros, soit un total pour la Région Normandie de 450 000 euros, sur les 900 000 euros du coût de l’étude partagé avec l’Etat), et de contribuer aux études à venir,
1. de mobiliser les collectivités et intercommunalités normandes concernées par la desserte de Paris afin de financer les travaux de construction de l’infrastructure à parité avec l’Etat.

Les collectivités normandes se sont donc mises en capacité de prendre en charge la part financière de l'Île de France, et éviter ainsi tout risque de retard dans le démarrage accéléré des études et des travaux  correspondants.

Le coût de réalisation d'un tel ouvrage en avant gare de Saint Lazare est estimé à ce jour entre 160 et 200 millions d’euros. Les études techniques de réalisation du projet ont été lancées le 30 octobre 2020, et viseront notamment à affiner ce montant. 

« Il s'agit d'un enjeu majeur pour l'ensemble de la Normandie. Nous venons de lancer les études techniques de ce saut-de-mouton, dans l’objectif qu'il puisse être mis en service pour 2027 au lieu de 2031 envisagé par SNCF réseau. L'unité et l'engagement des Normands seront essentiels pour faire aboutir ce projet. C'est pourquoi, sur ma proposition, un pack normand s'est mis en place avec la Région, des départements, des agglomérations et intercommunalités pour prendre en charge, aux côtés de l'Etat, le financement du saut-de-mouton. » a déclaré Hervé Morin

Le projet bénéficie d’ores et déjà d’engagements officiels de la part de grandes collectivités et intercommunalités de Normandie pour apporter leur soutien financier à la construction de l’infrastructure (Départements du Calvados et de la Manche, Métropole Rouen Normandie, Caen la mer, etc.).

Les collectivités normandes se sont mises en capacité de porter financièrement ce projet aux côtés de l’Etat, à hauteur de 50 %. Sur ce montant, la Région prendrait elle-même 50%, les Départements 25 % et les Intercommunalités 25%. 

Rendez vous est pris avec les collectivités pour octobre 2021, date à laquelle un premier jalon d’études mis en œuvre par SNCF Réseau permettra de préciser l’implantation de l’ouvrage, les modalités et le calendrier des travaux ainsi que le coût de l’opération.

En parallèle, les discussions avec la Région Ile de France, associée aux études, se poursuivent pour une participation de cette dernière au financement.
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